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PROCES VERBAL DE CONSTAT. 

 

LE QUINZE SEPTEMBRE 

DEUX MIL DIX SEPT 

A HUIT HEURES TRENTE 

 
 

EXPOSE 

A LA DEMANDE DE : 

L’Ecole Institut Supérieur d’Optique (ISO), dont le siège social est 45 rue de Lourmel – 75015 Paris prise 
en la personne de son représentant légal. 

Lequel m’expose, 

ISO organise un jeu-concours photo du 18 septembre au 06 octobre 2017, via le réseau social Instagram, intitulé 
« Casting ISO Ambassadeurs »,  

Afin de préserver ses droits, ISO requiert l’huissier de justice soussigné d’enregistrer le règlement dudit jeu en 

son étude et de dresser constat de ce dépôt. 

Déférant à cette requête, 

J’ai, Michel JACQ, huissier de justice, 11 bis rue Thiers 29300 QUIMPERLE, soussigné, 

Fait les constatations ci-dessous. 
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CONSTATATIONS 
 

L’Ecole Institut Supérieur d’Optique (ISO) me remet via REGLEMENT.COM, un règlement complet du jeu 
dénommé « Casting ISO Ambassadeurs ». 

**** 

La période de jeu est fixée du 18 septembre au 06 octobre 2017. 

Le règlement comprend huit articles à savoir : 

- Article 1 : Objet 

- Article 2 : Participation 

- Article 3 : Obligations 

- Article 4 : Autorisations de publication 

- Article 5 : Dotations 

- Article 6 : Utilisation des données personnelles  

- Article 7 : Limitation de responsabilités 

- Article 8 : Dépôt et acceptation du règlement 

**** 

Il est mis en jeu par l’organisateur la dotation suivante : 

- Les 9 gagnants seront conviés à Paris les 23 et 24 octobre 2017 pour un shooting photos dans un studio 
avec un photographe professionnel. Ils seront également interviewés en vidéo le même jour. 

Cette dotation comprend, pour une personne, le transport aller-retour par avion, train et/ou car au départ 
de leur ville en direction de Paris, l’hébergement pour une nuit ainsi que la soirée du lundi 23 octobre 
dans un lieu parisien. 



Telles sont les constatations que j’ai faites et les déclarations que j’ai recueillies. 

 

En foi de quoi, j’ai dressé le présent procès-verbal de constat pour servir et valoir ce que de droit. 

 

 

COUT :  

HT………………………….30.00€ 

Tva 20%...............................  6.00€ 

TTC……………………….. 36.00€ 

 

 


